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CHAPITRE 9 
LES ZONES DE CONTRAINTES 

PARTICULIÈRES 
 
 
9.1 INTRODUCTION 
 
Dans le but d’assurer un aménagement soucieux du respect des potentiels des sols et afin de limiter 
les interventions humaines dans des zones de contraintes pour des raisons de sécurité publique et de 
protection environnementale, le schéma d’aménagement révisé deuxième remplacement détermine 
les zones suivantes : 
 
• les zones de contraintes naturelles 
 

− les plaines inondables de grand courant et de faible courant; 
− les zones à risque de crues; 
− les zones de terres humides; 
− les zones à risque de mouvement de sol; 
− les zones de pentes fortes; 
 

• les zones de contraintes anthropiques 
 

− les dépotoirs désaffectés; 
− les postes d’Hydro-Québec; 
− les prises d’eau potable municipales; 
− la zone d’approvisionnement en eau potable; 
− les aéroports; 
− les cimetières d’auto. 
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9.2 LES ZONES DE CONTRAINTES NATURELLES 
 

9.2.1 PLAINES INONDABLES DE GRAND COURANT ET DE FAIBLE COURANT  
 
PROBLÉMATIQUE 
 
De manière à reconnaître l’importance des zones inondables, le gouvernement du Québec a adopté 
une «Convention relative à la cartographie et à la protection des plaines inondables», une «politique 
de protection des rives du littoral et des plaines inondables» (1996 et 2005) et il a mis sur pied un 
Programme de détermination des cotes de crues (PDCC) (qui a pris fin en mars 2004). Ces études 
ont permis de cartographier officiellement les plaines inondables de grand courant (récurrence 0-20 
ans) et de faible courant (récurrence 20-100 ans) et de proposer un cadre normatif aux MRC.   
 
Ces milieux, aux abords des cours d’eau, constituent souvent des milieux recherchés pour le 
développement résidentiel et de villégiature. 
 
OBJECTIFS 
 
• Assurer la sécurité des personnes et des biens; 
• favoriser la conservation du caractère naturel des plaines inondables; 
• adopter un cadre normatif permettant d’atteindre les objectifs de la politique gouvernementale. 
 
LOCALISATION 
 
Les plaines inondables de grand et de faible courant sont délimitées sur les cartes des zones 
particulières et correspondent d’une part à la cartographie officielle déposée dans le cadre de la  
«Convention relative à la cartographie et à la protection des plaines inondables» et d’autre part, à 
celle déposée à la suite du Programme de détermination des cotes de crues (PDCC) par le 
Gouvernement du Québec. 
 
 
Cartographie de la « Convention relative à la cartographie et à la protection des plaines 
inondables » 
Municipalités Cartes officielles numéro : 
• Farnham; 31 H 06-020-0420 

31 H 07-020-0301 
31 H 07-020-0302 
31 H 07-020-0401 
31 H 07-020-0501 
31 H 07-050-0301 

• Saint-Armand; 31 H 03-100-0104 
• Saint-Pierre-de-Véronne-à-Pike-River 31 H 03-100-5101 
Catographie du Programme de détermination des cotes de crues (PDCC) 
Le ministère de l’Environnement a retenu les cours d’eau et les lacs suivants dans le cadre du 
programme de détermination des cotes de crues. 
• Rivière Yamaska Brigham (chemin Decelles); 31H07-020-0310-S 

31H07-020-0210-S 
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• Rivière Yamaska Brigham (chemin Aurèle); 31H07-020-0307-S 
• Rivière Yamaska Farnham; 31H07-020-0403-S 

31H07-020-0402-S 
• Lac Brome; 31H 01-050-0801 

31H 01-050-0101 
31H 01-050-0808 
31H 01-050-0108 

• Baie Missisquoi 31H03-020-0616 
31H03-020-0716 
31H03-020-0217 
31H03-020-0317 

31H03-020-0417-S 
31H03-020-0517-S 
31H03-020-0618 
31H03-020-0617 
31H03-020-0816 
31H03-020-0718 
31H03-020-0817 
31H03-020-0717 
31H03-020-0818 

31H03-020-1018-S 
31H03-020-0917-S 

MISE EN ŒUVRE 
 
Intégrer au document complémentaire les normes relatives aux plaines inondables de grand courant 
(récurrence 0-20 ans) et de faible courant (récurrence 20-100 ans). 
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9.2.2 ZONES À RISQUE DE CRUES 
 
PROBLÉMATIQUE 
 
La délimitation des zones à risque de crues est basée sur l’observation directe du terrain, la photo-
interprétation et la consultation directe auprès des citoyens touchés par de telles crues.  L’inclusion 
des zones à risque de crues au schéma d’aménagement révisé deuxième remplacement vise à pallier 
le manque de cartes officielles des zones d’inondation.  
 
Bien que non cartographiés précisément, d’autres secteurs connus s’ajoutent à ceux identifiés 
précédemment. Ces secteurs sont situés dans les municipalités suivantes : 
 
• Bedford (ct)  (Rivière aux Brochets); 
• Bedford (v)  (Rivière aux Brochets); 
• Lac-Brome  (Ruisseau Pearson et rivière Yamaska – secteur Fulford); 
• Sutton  (Ruisseaux Cook et Harvey, Rivière Sutton) 
 
OBJECTIFS 
 
• Assurer la sécurité des personnes et des biens par une identification des zones à risque de crues 

qui tient compte des évènements connus; 
• favoriser la conservation du cadre naturel des zones à risque de crues; 
• adopter un cadre normatif permettant de réduire les interventions humaines dans ces zones; 
• pour les secteurs connus dont la cartographie est à réaliser, la MRC les ajoutera au schéma 

d’aménagement révisé deuxième remplacement lorsqu’ils seront établis. Toutefois, les 
municipalités touchées pourront préciser les zones à risque de crues dans leur plan et leur 
réglementation d’urbanisme. 

 
LOCALISATION 
 
Les zones à risque de crues sont délimitées sur les cartes des zones particulières et les municipalités 
touchées sont : 
 

* Abercorn; 
* Bedford (ct); 
* Bedford (v); 
* Brigham; 
* Brome;  
* Cowansville; 
* Frelighsburg; 

* Lac-Brome; 
* Farnham; 
* Saint-Ignace-de-Stanbridge; 
* Saint-Pierre-de-Véronne-à-Pike-River ; 
* Stanbridge East; 
* Sutton. 

MISE EN ŒUVRE 
 
Intégrer au document complémentaire, pour les zones à risque de crues, des normes identiques à 
celles prévues pour les plaines inondables de grand courant (récurrence 0-20 ans). 
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CARACTÉRISTIQUES DES PLAINES INONDABLES  DE GRAND COURANT ET DE FAIBLE COURANT 
ET DES ZONES À RISQUE DE CRUES CARTOGRAPHIÉES 

Carte 
(municipalité) 

Périmètre 
d’urbanisation Embâcle

Secteurs 
déstructurés en 
zone agricole 

Présence de 
service 

Secteur à 
potentiel de 

développement30

9-1 (Abercorn) Oui Non Aqueduc et égout  Non 
9-2 (Bedford ct) Non Non Non Non 

9-3 (Bedford v) 
(Secteur connu rue 
Principale) 

Oui Oui Non Aqueduc et égout  Non 

9-7 (Brigham) 
Secteur évalué par le 
PDCC) 

Non Oui Non Non 

9-8 (Brigham) 
Secteur évalué par le 
PDCC 

Non Oui Non Non 

9-9 (Brigham) 
Secteur évalué par le 
PDCC 

Non Non Non Non 

9-10 (Brigham) 
Secteur évalué par le 
PDCC 

Non Oui Oui Non Non 

9-11 (Brigham) 
Secteur évalué par le 
PDCC 

Non Oui Oui Non Non 

9-12 (Brigham) 
Secteur A et B 

Non Non Non Non 

9-12 (Brigham) 
Secteur C 

Oui Non Réseau d’égout si-
tué à l’extérieur de 
la zone à risque de 
crues 

Non (parc 
municipal) 

9-13 (Brome) Partiellement Non Non Non 
9-14 (Brome Non Non Non Non 
9-15 (Cowansville) Oui Oui Non Aqueduc et égout Non 
9-16 (Cowansville) 
(Secteur connu route 
104) 

Non Oui Non Non Non 

9-24 (Farnham) Non Non Non Non 
9-25 (Farnham) Partiellement Non Partiellement Partiellement Non 
9-26 à 9-27 (Farnham) 
Secteur évalué par le 
PDCC 

  
Non 

Partiellement Non Non 

9-28 (Farnham) Non Partiellement Non Non 
9-30 (Frelighsburg) Non Non Non Non 
9-31 à 9-32 (Frelighsburg) Partiellement Non Non Aqueduc Non 
9-33 
(Lac-Brome) 

Oui Non Aqueduc Non 

9-35 (Lac-Brome) 
(Inverness)  

Oui 
 

Non 
 

Aqueduc et égout 
 

Non (secteur 
écologique au 
zonage municipal) 
 

                                                           
30 Indique un secteur pour lequel nous pouvons noter une demande en terme de développement résidentiel ou qui 

sont situé en zone agricole et dont l’historique des demandes d’autorisation démontre le maintien de l’agriculture. 
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CARACTÉRISTIQUES DES PLAINES INONDABLES  DE GRAND COURANT ET DE FAIBLE COURANT 
ET DES ZONES À RISQUE DE CRUES CARTOGRAPHIÉES 

Carte 
(municipalité) 

Périmètre 
d’urbanisation Embâcle

Secteurs 
déstructurés en 
zone agricole 

Présence de 
service 

Secteur à 
potentiel de 

développement30

9-36 (Lac-Brome) 
Ruisseau Cold et Pearson  

Oui 
 

Non 
 

Aqueduc et égout 
 

Non (Zone de 
terres humides) 
 

9-38 (Brome) Non Non Non Non 
9-39 (Saint-Armand) Non Non Non Non 
9-44 (Saint-Ignace-de-
Stanbridge) 

Non Non Non Non 

9-45 (Saint-Pierre-de-
Véronne-à-Pike-River) 
Rivière aux Brochets 

Partiellement Non Non Non 

9-46 (Saint-Pierre-de-
Véronne-à-Pike-River) 
Baie Missisquoi 

Non Non Non Non 

9-47 Stanbridge East Partiellement Non Non Non 
9-48 Stanbridge East Non Non Non Non 
9-52 (Sutton) Oui N/A Aqueduc et égout Oui 
9-53 (Sutton) Non Non Non Non 
9-54 (Sutton) Non Non Non Non 
9-55 (Sutton) Non Non Non Non 
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9.2.3 ZONES DE TERRES HUMIDES 
 
PROBLÉMATIQUE 
 
Ces zones ont des caractéristiques marécageuses qui compromettent leurs aptitudes à la construction 
en fonction principalement de la capacité portante du terrain, de la nature des dépôts de surface et 
de l’émergence de la nappe phréatique.  Ainsi, à moins d’y effectuer des travaux d’immunisation 
appropriés, ces zones représentent des risques considérables de détérioration pour tout ouvrage ou 
construction. 
 
OBJECTIFS 
 
• Assurer la sécurité des personnes et des biens; 
• favoriser la conservation du cadre naturel des zones de terres humides; 
• adapter un cadre normatif permettant de réduire les interventions humaines dans ces zones. 
 
LOCALISATION 
 
Les zones de terres humides sont délimitées sur les cartes des zones particulières et les municipalités 
touchées sont : 
 
• Abercorn; 
• Bolton-Ouest; 
• Brome; 
• Cowansville; 
• Dunham; 
• Farnham; 
• Lac-Brome; 
• Sainte-Sabine; 
• Sutton. 
 
MISE EN ŒUVRE 
 
Prévoir au document complémentaire des normes visant à protéger la construction de bâtiments et 
d’infrastructures. 
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9.2.4 ZONES À RISQUE DE MOUVEMENT DE SOL 
 
PROBLÉMATIQUE 
 
Une zone à risque de mouvement de sol est située dans un secteur de pentes fortes présentant des 
caractéristiques physiques particulières susceptibles d’occasionner des glissements de terrain.  
L’instabilité du sol implique des contraintes majeures à la construction. 
 
Afin de considérer la présence de sols argileux qui sont propices aux glissements de terrain et aux 
coulées argileuses le long des berges où il y a de l’érosion, un cadre normatif est proposé au 
document complémentaire. De tels évènements ont eu lieu à Farnham et Sutton. 
 
OBJECTIFS 
 
Assurer la sécurité des personnes et des biens. 
 
LOCALISATION 
 
La zone à risque de mouvement de sol est située dans la municipalité d’Abercorn et est identifiée sur 
les cartes des zones particulières. 
 
MISE EN ŒUVRE 
 
Prévoir au document complémentaire des dispositions prohibant la construction d’infrastructures et 
de bâtiments principaux ou accessoires. 
 
Prévoir au document complémentaire un cadre normatif concernant les interventions pouvant être 
réalisées dans cette zone notamment en exigeant la production d’une étude géotechnique. 
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9.2.5 ZONES PARTICULIÈRES DE PENTES FORTES 
 
PROBLÉMATIQUE 
 
Les zones de pentes fortes sont des milieux sensibles à l’intervention humaine.  Ainsi, le schéma 
d’aménagement révisé deuxième remplacement vise à réduire l’abattage d’arbres dans ces zones en 
plus d’éviter une transformation du paysage. 
 
OBJECTIFS 
 
• Protéger les milieux sensibles à l’intervention humaine; 
 
• favoriser la conservation du cadre naturel des zones de pentes fortes; 
 
• adopter un cadre normatif permettant d’atteindre les objectifs de la MRC en récréotourisme. 
 
LOCALISATION 
 
Les zones de pentes fort es sont délimitées au plan C. 
 
MISE EN ŒUVRE 
 
Prévoir au document complémentaire des normes relatives à l’abattage d’arbres pour les pentes de 
30 % à 50 %, et de 50 % et plus. 
 
 
 
9.3 LES ZONES DE CONTRAINTES ANTHROPIQUES 
 
La MRC de Brome-Missisquoi, par le biais de son schéma d’aménagement, peut déterminer, en plus 
des voies de circulation, des activités qui font en sorte que l’occupation du sol à proximité de ce lieu 
est soumise à des contraintes majeures pour des raisons de sécurité publique, de santé publique ou de 
bien-être général. 
 
Le schéma d’aménagement identifie les activités et immeubles suivants : 
 
• les dépotoirs désaffectés; 
• les postes d’Hydro-Québec; 
• les prises d’eau potable municipales; 
• la zone d’approvisionnement en eau potable; 
• les aéroports; 
• les cimetières d’auto; 
• les immeubles présentant des risques d’accidents majeurs 
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9.3.1 LES DÉPOTOIRS DÉSAFFECTÉS 
 
PROBLÉMATIQUE 
 
D’anciens dépotoirs municipaux et un dépôt de matériaux secs maintenant désaffectés continuent 
d’avoir des impacts sur leur environnement. Le schéma d’aménagement révisé deuxième 
remplacement identifie quatorze (14) de ces sites. 
 
OBJECTIFS 
 
Diminuer les risques de contamination lors d’une réutilisation de ces sites et lors d’implantations 
d’activités humaines à proximité. 
 
LOCALISATION 
 

Municipalité Localisation 
 
Abercorn; Lot 301, rang III 
Bedford (ct); Lot P-2121, rang V 
Bedford (ct); Lot 2102, rang V 
Dunham; Lot 732, rang IX 
Farnham; Lots 306 et 307 
Farnham; Lot 93, rang II 
Farnham;  Lots 368 et 369 
Frelighsburg; Lots 309 et 310 
Lac-Brome; Lots 981 et 982, rang VIII 
St-Armand; Lot 42 
St-Ignace-de-Stanbridge; Lots 2344 et 2346, rang IV 
Stanbridge East; Lot 2986, rang I 
Sutton; Lot 1313, rang X 
 
Brigham (DMS); Lot 77   

 
MISE EN ŒUVRE 
 
Prévoir, au document complémentaire, des dispositions concernant le respect des dispositions de la 
Loi sur la qualité de l’environnement. 
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9.3.2 POSTES D’HYDRO-QUÉBEC 
 
PROBLÉMATIQUE 
 
À la suite de l’adoption du Document sur les objets de la révision (DOR) de la MRC Brome-
Missisquoi et de l’avis gouvernemental sur le PSAR, Hydro-Québec souhaite que le schéma révisé 
deuxième remplacement traite de l’intégration des postes de Cowansville et de Sutton au milieu 
environnant. 
 
Les postes Bedford, Cowansville, Farnham, Knowlton, et Sutton posent également des contraintes à 
l’implantation de bâtiments à proximité. Ainsi, Hydro-Québec préconise des distances de protection 
fondées sur des calculs théoriques acceptant un niveau de bruit audible de 40 décibels. 
 
OBJECTIFS 
 
Contrôler les affectations dominantes à proximité des postes de transformation existants en 
favorisant des fonctions autres que résidentielles ou en établissant des distances séparatrices. 
 
LOCALISATION 
 

Municipalité Localisation Distance de protection 
Bedford (ct) 
Cowansville 
Farnham 
Lac-Brome (Knowlton) 
Sutton 

Zone agricole 
Parc industriel 
Périmètre d’urbanisation 
Périmètre d’urbanisation 
Périmètre d’urbanisation 

145 m 
120 m 
50 m 
50 m 

Aucune 
MISE EN ŒUVRE 
 
Prévoir, au document complémentaire, que la municipalité de Bedford (ct) et les villes de 
Cowansville, Farnham et Lac-Brome devront régir les usages à proximité des postes de 
transformation. Le poste de Sutton est situé à proximité immédiate d’habitation. Toutefois, une 
protection prenant la forme d’une butte de terre a été érigée aux limites du poste par le propriétaire 
adjacent. Dans ce cas, le périmètre de protection est limité au terrain appartenant à Hydro-Québec. 
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9.3.3 LES PRISES D’EAU POTABLE 
 
PROBLÉMATIQUE 
 
Plusieurs municipalités éprouvent périodiquement des problèmes de qualité d’eau potable.  La 
protection des prises d’eau potable est un moyen préconisé par le ministère du Développement 
durable, de l’Environnement et des Parcs (MDDEP) pour y maintenir la qualité de l’eau et éviter 
une contamination due à des activités humaines. 
 
De plus, les mesures de protection des prises d’eau s’appliquent aux sources d’approvisionnement 
en eau potable privées ou publiques desservant 20 peronnes et plus.  
 
OBJECTIFS 
 
Assurer un approvisionnement en eau potable de qualité. 
 
LOCALISATION 
 
Les municipalités de Bolton-Ouest, Brigham, Brome, Cowanville, Dunham, Farnham, Frelighsburg, 
Lac-Brome, Notre-Dame-de-Stanbridge, Saint-Armand, Stanbridge East, Saint-Ignace-de-
Stanbridge, Saint-Pierre-de-Véronne-à-Pike-River et Sutton.  
 
MISE EN ŒUVRE 
 
Prévoir au document complémentaire la présence d’un périmètre de protection autour des sources 
d’approvisionnement en eau potable qu’elles soient privées ou publiques. 
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9.3.4 ZONES D’APPROVISIONNEMENT EN EAU POTABLE 
 
PROBLÉMATIQUE 
 
La ville de Sutton s’alimente en eau potable à partir d’un secteur situé à l’est de la route 215. Une 
seconde zone est située dans la municipalité de Bolton-Ouest. Cette dernière est actuellement utilisée 
par la ville de Lac-Brome et sert à alimenter le secteur de Knowlton en eau potable. 
 
OBJECTIFS 
 
Assurer un approvisionnement en eau potable de qualité. 
 
LOCALISATION 
 
Les zones d’approvisionnement en eau potable sont localisées dans les municipalités de Sutton et 
Bolton-Ouest et elles sont identifiées sur les cartes des zones particulières. 
 
MISE EN ŒUVRE 
 
Cartographier les zones d’approvisionnement en eau potable et prévoir, au document 
complémentaire, que les municipalités pourront régir ou interdire des usages ou des ouvrages 
présentant des risques de contamination. 
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9.3.5 AÉROPORTS 
 
PROBLÉMATIQUE 
 
L’aéroport de Bromont et l’école de parachutisme de Farnham sont des activités susceptibles de 
causer des nuisances relatives au bruit à proximité.  De plus, l’exploitation de l’aéroport de Bromont 
entraîne un contrôle des activités et constructions pouvant nuire à la navigation aérienne. 
 
OBJECTIFS 
 
• Éviter les obstacles nuisant à la navigation aérienne; 
• réduire les nuisances associées au bruit. 
 
LOCALISATION 
 
Installation 
 
Aéroport de Bromont 
École de parachutisme 
 

Municipalité 
 
Brigham 
Farnham 

MISE EN ŒUVRE 
 
• Prévoir, au document complémentaire, que les municipalités pourront régir les activités à 

proximité des pistes d’atterrissage en raison du bruit; 
• le document complémentaire prévoit que la municipalité  de Brigham et que la ville de  Farnham 

doivent contrôler les utilisations du sol pouvant nuire à la navigation aérienne. 
 
 
9.3.6  CIMETIÈRES D’AUTOS 
 
PROBLÉMATIQUE 
 
Dans le but de réduire les impacts des sites existants, les municipalités devront réglementer les 
cimetières d’autos par des normes d’aménagement. 
 
OBJECTIFS 
 
Réduire les impacts visuels associés à cette utilisation du sol. 
 
LOCALISATION 
 
Municipalités où cet usage est existant ou autorisé. 
 
MISE EN ŒUVRE 
 
Inscrire au document complémentaire l’obligation de régir l’intégration visuelle des cimetières 
d’autos. 
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9.3.7 IMMEUBLES ET ACTIVITÉS PRÉSENTANT DES RISQUES D’ACCIDENTS MAJEURS 
 
PROBLÉMATIQUE 
 
Une analyse des dangers sur une bande de 16 kilomètres de chaque côté de la frontière, réalisée par 
Environnement Canada et la U.S. Environmental Protection Agency, révèle que plusieurs sites 
peuvent présenter une menace pour la santé de la population.31 Dans une optique préventive et à la 
demande du ministère de la Sécurité publique (MSP) et du ministère de l’Environnement, le schéma 
d’aménagement révisé deuxième remplacement identifie ces sites ainsi que l’usine Chemrec de 
Cowansville afin que les municipalités régissent l’occupation du sol à proximité de ces sources. 
 
De plus, la Loi sur la sécurité incendie prévoit que la MRC devra réaliser « un schéma de couverture de 
risques incendie » qui comportera un inventaire exhaustif des risques technologiques de l’ensemble 
de la MRC. Lorsque terminé, le schéma de couverture de risque permettra à la MRC de considérer 
l’ensemble de la problématique des sites à risques. Enfin, la MRC devra également réaliser un 
« schéma de sécurité civile ». 
 
OBJECTIFS 
 
• Régir l’occupation du sol à proximité des sites connus afin d’assurer la sécurité des personnes et 

des biens; 
• intégrer au schéma d’aménagement révisé deuxième remplacement les résultats du schéma de 

couverture de risques; 
• éviter que de nouvelles activités présentant des risques ne s’implantent à proximité d’usages 

sensibles (résidentiel, institutionnel et récréatif) et vice-versa. 
 
LOCALISATION 
 
Sites linéaires : 
Poste frontière de Saint-Armand (route 133)  Transit de matières dangereuses 
Trans-Canada Pipelines Saint-Armand  Pipeline de gaz naturel 
 
Sites fixes : 
Aliments Carrière  Bedford    Réservoirs d’ammoniac 
Agrocentre Farnham inc Stanbridge Station  Entrepôt de fertilisants 
Torrington Bedford     Réservoir de méthanol 
Chemrec Cowansville     Recyclage de solvants 
 
MISE EN ŒUVRE 
 
Identifier les sites connus et recommander aux municipalités concernées de prévoir des mesures 
concernant l’implantation d’industries utilisant des matières dangereuses.  
 
 

                                                           
31 Environnement Canada et EPA, Analyse préliminaire des dangers dans la zone frontalière intérieure entre les 
États-Unis et le Canada, Région du Québec, 1996. 
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9.3.8 CARTOGRAPHIE DES ZONES PARTICULIÈRES ET DES TERRITOIRES D’INTÉRÊT 
ÉCOLOGIQUE 

 
Les cartes des zones particulières qui suivent contiennent les éléments suivants : 
 
• Les zones de contraintes particulières 
 
› les plaines inondables de grand courant et de faible courant; 
› les zones à risque de crues; 
› les zones de terres humides; 
› les zones à risque de mouvement de sol. 
 
• les territoires d’intérêt écologique  
 
› les zones écologiques identifiées; 
› les zones écologiques de conservation; 
› les zones d’approvisionnement en eau potable. 
 
La plan B identifie d’autres contraintes et territoires d’intérêt. 
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